


Note de conjoncture sur les conditions physiques et financières 
de réalisation de l'opération ZAC d’Esban au cours de l'exercice 2022 

 
Les éléments marquants de l’année 2022 et ceux intégrés dans le prévisionnel d’exécution 
des prochains exercices sont les suivants :  
 
Sur les Recettes :  
 
 Le solde (49,4 k€) de la dernière subvention allouée par la Région AURA a été encaissé 

en 2019. Il marque le terme des recettes non commerciales attachées à l’opération. Le 
montant total des subventions perçues s’établit donc à 3 583,3 k€ y compris le 
dispositif d’atténuation de prix mis un temps en place par le Département du Cantal. 

 

 La participation de la CABA aux aménagements publics attachés à cette opération 
reste fixée 4 234 k€ et a été intégralement versée sur les exercices antérieurs sachant 
que cette contribution qui est soumise à la TVA représente pour le budget 
communautaire une charge de 5 066 747,23 € TTC. 

 

 Deux ventes ont été signés en 2022 (Gaz Up et Eiffage) représentant une superficie 
cessible de 9 220 m² soit une recette de 401,4 k€ (montant des ventes hors acompte 
sur compromis). Il est également à noter qu’un compromis de vente sur une superficie 
de 4 150 m² a dû être résilié sur cet exercice, compte-tenu du non-respect par le 
preneur des délais pour réitération en acte authentique ; 

 

 En 2021, les conditions de cessions des plateformes « à commercialisation 
différée » ont été définies par la CABA. Elles s’inscrivent dans l’objectif national de 
limitation de la consommation foncière et visent à favoriser les projets à forte valeur 
ajoutée pour le territoire (en lien avec le niveau d’investissement et de créations 
d’emplois sur lesquels s’engage le porteur de projet). Elles s’appliquent à la totalité de la 
PF 7 sur la partie de la PF 8 non commercialisée à date et à la parcelle arrière du 
bowling. Le présent projet de CRACL est donc établi avec les nouveaux tarifs validés 
par le concédant sur ces emprises en appliquant de manière prudentielle les valeurs 
planchers, soit un prix potentiel de 70 € le m² pour la PF 7 et de 63 € le m² pour la PF 8 
et la parcelle arrière bowling. 
 

Sur les Dépenses :  
 

 Travaux : La voie interne de la PF 7 a été réalisée entre avril et juillet 2022 pour un 
montant global de 262,5 K€ HT (frais de concessionnaires réseaux inclus). Les autres 
dépenses exécutées sont récurrentes (entretien des espaces verts, passage du 
girobroyeur sur les plateformes non commercialisées, contrôle et entretien des fourreaux 
télécom ….). 
 

 Frais financiers : Le prévisionnel (1 282 k€) est en hausse sensible par rapport aux 
valeurs retenues dans le CRACL 2021 (1 130 k€) compte-tenu de la hausse des taux. 
Le renouvellement de la ligne de trésorerie est nécessaire à hauteur de 1 700 k€ sur la 
période comprise entre le second semestre 2023 et le 31 décembre 2024. Il est 
également anticipé une charge d’intérêts sur l’année 2025 dans l’hypothèse d’une 
prorogation de la concession jusqu’à l’achèvement de sa commercialisation. 

 

 Rémunération Aménageur : En 2022, la SEBA 15 a perçu 80,5 k€. Le prévisionnel de 
rémunération globale est en légère hausse par rapport au CRACL 2021 compte tenu de 
l’augmentation des prix de cessions du foncier et son incidence sur la rémunération de 
commercialisation (+ 59 K€).  

 
 
Le coût global de l’opération est en légère hausse par rapport au CRACL 2021 
(+ 2,8 %) ; le bilan s’établit ainsi à 14 553 k€ contre 14 513 k€ en 2021.  
































